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Périmètre de l’étude 
 

 
 

Rappel du contexte territorial 
 

Le contexte intercommunal 
 
La communauté de communes Mellois en Poitou a approuvé son Schéma de cohérence 
territorial le 2 mars 2020. Les documents du SCoT Mellois en Poitou sont consultables via le 
lien suivant : http://scot.melloisenpoitou.fr  
 

Secteur 
d’interventio
n 

http://scot.melloisenpoitou.fr/
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La communauté de communes Mellois en Poitou a prescrit le 1er juillet 2021 l’élaboration d’un 
PLUi-H (plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local d’habitat). 
L’élaboration conjointe de ces documents permet de mettre en cohérence les stratégies en 
matière d’urbanisme, d’aménagement du territoire et d’habitat. Le diagnostic a démarré au mois 
d’avril 2022. Le diagnostic a été acté au conseil communautaire du mois de janvier 2023. 
 
Concomitamment au PLUi-H ou de manière différée, sont en cours de réalisation un plan de 
paysage, une stratégie d’attractivité économique et touristique, un inventaire des zones 
humides, du réseau hydrographique et du maillage bocager, un observatoire agricole et foncier, 
un plan climat-air-énergie territorial et un schéma de développement touristique. Dans cette 
même temporalité, Mellois en Poitou s’est engagé dans l’élaboration de son Projet de Territoire. 
 
En octobre 2021, la chambre d’agriculture a remis à la Communauté de communes un 
diagnostic agricole. Cet observatoire consiste à répertorier le foncier ainsi que le bâti 
accueillant des exploitations agricoles sur le territoire intercommunal. L’observatoire fait 
également apparaître les types de cultures et d’élevage. 
 
Le plan de paysage en cours d’élaboration est articulé avec l’ensemble des démarches 
auxquelles il peut contribuer, notamment l’élaboration du PLUi-H et le renouvellement de la 
labellisation du Pays d’Art d’Histoire. Le plan d’actions est en cours de finalisation, l’achèvement 
de l’étude est prévu pour le printemps 2023 avec la mise en œuvre des premières actions en 
juin 2023. 
 
L’inventaire des zones humides, du réseau hydrographique, des plans d’eau et du maillage 
bocager est en cours de réalisation sur la commune de Brioux sur Boutonne. Aussi, le prestataire 
pourra ainsi exploiter les données produites dans le cadre de cet inventaire (couches SIG) pour 
réaliser l’étude des évolutions du présent marché. 
 
La communauté de communes Mellois en Poitou souhaite se doter d’un Plan climat-air-énergie 
territorial (PCAET) au cours du mandat actuel. Le vote de la déclaration d’intention liée au 
lancement du PCAET est prévue au conseil communautaire du mois de janvier 2023. 
 
 

Le contexte du périmètre de l’étude 
 
La commune de Brioux sur Boutonne est couverte par un PLU, approuvé le 27/07/2009 ayant 
fait l’objet d’une modification simplifiée. Il est précisé que le PLU de Brioux sur Boutonne n’est 
pas conforme aux dispositions de la loi Grenelle du 2 juillet 2010.  
 
 

Contexte environnemental : 
 

La commune de Brioux sur Boutonne est située dans le périmètre de protection Natura2000 

Vallée de la Boutonne. 
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Les évolutions à conduire 
 
Des évolutions du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Brioux sur Boutonne sont 
envisagées afin de : 
 

- Réduire une zone N au profit d’une zone Af*, 
- Créer un STECAL en lieu et place d’une ancienne exploitation agricole afin d’y installer 

un artisan, 
- Réduire une zone N au profit d’une zone A, 

 
* zone Af : zone agricole située dans le périmètre de protection rapproché du captage d’eau potable 
de la Cantine (arrêté préfectoral du 3 février 2006). 
 
 

3-3-1 Révision allégée n° 1 du PLU de Brioux sur Boutonne 

Etendre la zone Af sur la zone N : 

L’exploitation agricole située à Vezançais a besoin de construire de nouveaux bâtiments 
pour stocker le matériel agricole et du fourrage. Le périmètre constructible figurant au 
zonage du PLU ne permet pas à cette exploitation d’étendre son outil de travail. 
Le site est localisé dans le périmètre de protection rapproché du captage d’eau potable 
de la Cantine (arrêté préfectoral de 2006) et dans le périmètre Natura2000 Vallée de la 
Boutonne. 
 

 
Source : Géoportail 

 



 
Extrait du PLU de Brioux sur Boutonne approuvé le 16/12/2009 
 
 
 

3-3-2 Révision allégée n° 2 du PLU de Brioux sur Boutonne 

Créer un STECAL sur un ancien siège d’exploitation agricole désaffecté : 

Le site concerné est situé à Buisson Cadet et est constitué d’une exploitation agricole dont 

l’activité s’est arrêtée définitivement en 2020 suite au départ en retraite de l’exploitant. Les 

parcelles concernées sont : ZL34 et 35. 

Le site compte plus de 2000 m² de bâtiments agricoles et un logement de fonction en bon état. 

Un artisan s’est installé sur le site, en utilisant les bâtiments et les aires de stockage. 

Le site est situé dans le périmètre de protection rapproché du captage de la Cantine (arrêté 

préfectoral de 2006). 

 

 
Extrait du PLU de Brioux sur Boutonne approuvé le 16/12/2009 

Zone 
concernée 

Zone 
concernée 
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3-3-3 La modification n° 1 du PLU Brioux sur Boutonne : 

Réduire une zone N au profit d’une zone A déjà impactée par des aménagements agricoles lors 
de l’élaboration du PLU de Brioux sur Boutonne :  
L’exploitation agricole existante est située en partie sur les parcelles cadastrées C164, 185 et 
191 mais la parcelle cadastrée C145 n’a pas été intégrée à la zone A bien qu’elle était déjà 
artificialisée en zone de stockage lors de l’élaboration du PLU en 2009 (cf. cartographie 
“Remonter le temps” - source géoportail ci-après). 
 

 
Source : Remonter le temps – 2006-2010            /                 -                            vue actuelle 

 
 


